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Plan de la présentation

1. Structures internes dôune entreprise é (page 4)

ǒ Formesjuridiques

ǒ Intervenants

ǒ Organesde gestion

ǒ Comités

2. Responsabilit®s des diff®rents intervenants é(Page 12)

ǒ Actionnaires

ǒ Associés

ǒ Membres

ǒ Administrateurs

3. Mesuresdeprotection é (Page46)

ǒ Commentseprotège-t-on contre cesresponsabilités?

Å Dirigeants

Å Officiers

Å Employés

Å Comités

Ce que nous verrons

Pour votre

propre lecture
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Plan de la présentation

4. Vous souhaitez ®largir votre C.A. ? é (Page 57 )

Á Devriez-vous intéresser des Administrateurs externes?

Á Élargir votre Conseil ou former un Comité consultatif ? 

Á Comment intéresser des personnes externes à joindre votre Conseil ?

5. Comment former un Comité consultatif ?é (Page69 )

ǒ Le Comité consultatif

6. Prescription desrecoursé (Page79 )

ǒ La prescription desrecours

Pour votre

propre lecture
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Structures internes dôune entreprise

1. Formesjuridiques

2. Intervenants

3. Organesdegestion

4. Comités

1
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1. FORMES JURIDIQUES dôentreprises

ǒ Entreprise

ǒ Entreprise individuelle (enrg.)

ǒ Société (Partnership)

ÁEn nom collectif

ÁEn participation

ÁEn commandite

ǒ Association

ǒ Fiducie

ǒ Compagnie à but non lucratif (Féd./Prov. Partie III)

ǒ Compagnie à but lucratif (Féd./Prov LCQ 1 et 1A)

ǒ Joint-Venture
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ǒ Les formes juridiques dôentreprises

ÁEntreprise individuelle (enrg.)

ÁSociété (Partnership)

ïEn nom collectif

ïEn participation

ÁAssociation

ÁSociété (Partnership)

ïEn commandite

ÁFiducie

ÁCompagnie à but non lucratif

ÁCompagnie à but lucratif

ÁJoint-Venture

Responsabilité personnelle

Responsabilité du Commandité
(Compagnie)

Responsabilit® dôun mandataire

Responsabilité limitée

Responsabilité contractuelle

1. FORMES JURIDIQUES dôentreprises
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2. INTERVENANTS dôune compagnie

ǒ Actionnaires

ǒ Administrateurs

ÁConseil dôadministration (Administrateurs)

ÁComité exécutif  - (Comité de direction) ï7 administrateurs +

ǒ Dirigeants / Officiers

ÁPrésident du Conseil ïPrésident ïVice Président(s) ïSecrétaire ï
Trésorier

ÁChef des opérations ïChef de lôexploitation ïPrésident Directeur 
général ï(CEO ïCTO ïCOOé)

ÁDirecteur général ïDirecteur(s) (Mkg ïopérations ïRH)

ǒ Employés
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3. ORGANES de gestion et dôadministration

ǒ Le Conseil dôadministration (le çC.A. »)

ÁLe Comité exécutif

ǒ Les Dirigeants / Officiers

ǒ Les Actionnaires :

ATTENTION :

Convention «UNANIME » des actionnaires
Restreint le pouvoir des administrateurs

Les actionnaires assument ces pouvoirs (et responsabilités)
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ǒ Les Comit®s dôappui au C.A.

ÁComité de gestion

ÁComit® dôexploitation

ÁComité de vérification

ÁComité des ressources humaines

ÁComité de R&D

ÁComité scientifique

ÁDirectoire

ÁConseil de direction

4. COMIT£S internes dôune compagnie
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ǒ Les Comit®s dôappuis au C.A. (suite)

ÁComité exécutif (7+)

ÁComité consultatif

ÁComité aviseur

ÁComité stratégique

4. COMIT£S internes dôune compagnie (Suite)
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ǒ Les Comités liés à la « Relève»

ÁConseil de famille

ÁConseil de famille élargie

ÁComité de transition

ÁComité de formation

ÁComité de la continuité

ÁBureau de la vigie patrimoniale

4. COMIT£S internes dôune compagnie (Suite)
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Responsabilitédesdifférents
Intervenants

5. Actionnaires

6. Associés

7. Membres

8. Administrateurs

9. Dirigeants

10.Officiers

11.Employés

12.Comités

2
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5. Responsabilité des ACTIONNAIRES

ǒ Actionnaires

Á NON: Principe de la responsabilit® limit®e dôune compagnie

Á SAUF: Convention «Unanime» des Actionnaires

ATTENTION :

Convention UNANIME des actionnaires
Art. 146 L.C.S.A

Art. 123.91 L.C.Q.
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6. Responsabilité des ASSOCIÉS

ǒ Associés

Á OUI: Société en nom collectif

Á OUI: Société en participation

Á OUI: Associé commandité dans une SOCOM

Á NON: Associé commanditaire dans une SOCOM

ï SAUF: Immixtion dôun associ® commanditaire dans la gestion
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ǒ Membres dôune association ¨ but non lucratif
[Ex.: Association dô®cole ïClub de chasse et p°cheé]

Á NON: Si on nôest quôun membre

Á OUI: Si le membre participe ¨ la gestion et lôadministration 
de lôAssociation

ǒ Membres dôune Compagnie ¨ But non lucratif

Á NON: Principe de la responsabilit® limit®e dôune compagnie

7. Responsabilité des MEMBRES



16

ǒ Parlons ici des Administrateurs de:

But Lucratif

Á Compagnie à but lucratif - Provinciale (L.C.Q. 1 et 1A)

Á Société à but lucratif - Fédérale (L.C.S.A.)

But NON Lucratif

Á Corporation à but NON lucratif - Provinciale (L.C.Q. III)

Á Corporation à but NON lucratif - (Fédérale)

8. Responsabilité des ADMINISTRATEURS
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ǒ Le principe

Á Les Administrateurs sont des MANDATAIRES

Á Ils ne sont pas responsables comme tel

Á Toutefois, ils peuvent engagerleurs responsabilités personnelles 

dans certaines circonstances ou selon les dispositions de la loi

ï Voyons-lesé

8. Responsabilité des ADMINISTRATEURS
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ǒ Rôlesdes Administrateurs , Dirigeants et Comités

ÁAdministrateurs :

ïAdministration et gestion des affaires internes de la société (Art. 102 (1) 

L.C.S.A.)

ÁEn pratique : 

ïVoient aux destinées et grandes orientations

ïNomment les Dirigeants

ïDélimitent les pouvoirs des Dirigeants

ïSupervisent la gestion quotidienne des Dirigeants

8. Responsabilité des ADMINISTRATEURS


